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Hap11orl fail,, au 110111 de la commission (2l 7 par JI. CARLIER. 
Messisuns, 

Deux dispositions du titre X ont été renvoyées ù votre commission. L'une'. le 

(') Projet de loi, n• "8. ! S ·ia· 1 18, - ,.,8 . . es. ion I c ;i1-~ • 
Itapport SUI' le Ill. Jrr du liv, Il, n• 170. 
~hipport s111· des articles du titre I, renvoyés ;'1 la commission, n" 5Ci. 
Ila1>110rt sur les chnp. 1-IV du lit. li du même livre, n° 171. } S . J 18 .. - . .., 

• CSSJOII tJ ;J; ·Jo. 
llnpport sur le chnp. V de cc litre, n•· 87. 
Amendements nu lit. II, 11'" ·19, 22 et 25, session de 18158-15!). 
Rnppo1'l sur des articles du titre II, renvoyés ù ln commission, n• Ci7. 
Bupport sur le tit. lII du liv. Il, n° fJ, session de 1858-5!). 
Ilapport sur des articles du tiue Ill, renvoyés à la commission, n• 57. 
Itupport sui· Je tit. I\' du même livre, n" 15. (' 
Nouveau rupport sur les m·t. 2!J5 cl suivants, n• 54. Session de l8!iS-~!l. 
Amcndcmcnts au tit. IV, n••7Ci,78,8I et 82. 
Rapport sur des articles du titre IV, renvoyés li ln commission, n° 77. 
Jlnpport sur le lit. V, du livre li, 11° 53. Î 
Amendements au titre V, n"' !JO, 06, 105 et H6. ( Session de ·185!>-fiO. 
Il apport sur des amendements :m litre V, 11°1 !Jti cl 108. J 
Happort sur des arueles du Lit. Y, renvoyés n la commission, 11° 68. 
Ilnpport sur le tit. VI du livre Il, 11° 7!). l ' 
Rapport sur le tit. Vil de cc livre, n° 56. "' · d 18,.8 "t) , . • . • c,CSS!Oll C ;, -u •• 
llcctiflcnl ions cl modifications 11 cc titre, proposées par le Gouver- 

nement, n" 1:28. 
Amendements au til, VII, n" 150 de la session de 1858-!S!J et n"' 62 el 64 de la session 

de 1859-li0. 
Itapport sur le Lit. VII l du livre I!, n° i04, de la session de 1858-5!). 
Amendements il cc litre, n°• 155 et 137 de ln session de 1858-Ll!), n•• 61, 68, (Hl et ï':.l 

de ln session de 1815\.)-tiO, cl n" 120 de la session de i8G0-6t. 
Hnppnrt sui· 1p1cl1J11cs articles d amendements aux lit. V11 et VJII du livre Il, n" 18?5, 

session de ~ 8fj8.tl!l. 
B.tpporl sur le lit. ]X du livre IJ, n° 55, session de 1860-61. 
;\ mcndcmeuts i1 ce l itrc, n"' !)0, !H-, !Hi, !J7, 100 cl 1 off. 
HHppoi·ts sur des articles et des amendements du titre IX, renvoyés Ît la commission, 

n"' !.l5, 015 el 10-5. 
Rapport sur tics articles réservés ll u t il. IX, concernant des fraudes relatives /1 ln propriété 

artistique et liuéruirc, nD 106. 
Ha pport sur le lit. X du liv. II, n° 72. 

(') Ln commission cst cornposéc de ~IM. Dot.sz, président, J, LEo&Au, DE GoTTAL1 MONC11Eu11, 

P1101F.z, m: Mur::1,El'iAERB et CAnL1i:11. 
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§ 2 de l'art. 67~~ 11'a él(• soumise à un nouvel examen que pour la conforme­ 
d'une manière plus exacte ù l'art 24 du Code rural du 6 octobre !791, d'où elle 
est tirée. 

Votre commission vous propose de l'admettre sous lu teneur suivante: 
,, Ceux <JUi mèneront sur le terrain d'autrui des bestiaux. de quelque espèce 

,, qu'ils soient et à quelque époque que ce soit, dans les prairies artificielles, 
>, dans les vignes, oseraies, houblonnières, et dans les plants ou pépinières 
>• d'arbres fruitiers, ou autres faits de main d'homme. )) 

En vous proposant cc texte, votre commission entend accorder une égale 
protection à toutes les propriétés rurales, mais clic ne veut porter aucune nlleintc 
aux droits acquis, et particulièrement aux droits de parcours. de vaine pâture 
et de passage qui pourraient exister aujourd'hui. 

La seconde disposition renvoyée à la commission, est le nouvel art. 680. Votre 
commission a reconnu que les faits prévus par cet artiêle, pouvaient constituer 
des délits politiques, dont la connaissance était réservée au jury par l'art. 98 de 
la Constituiion , clic a donc rétabli ces infractions dans la catégorie des délits, 
d'où elles n'avaient, dailleurs, été distraites qu'afln d'arriver à l'atténuation des 
pénalités comminées contre lems auteurs. 
Par suite de cc nouveau transfert celte disposition rentre dans la classe des 

infractions sur lesquelles l'honorable M. Pirmez a bien voulu accepter la mission 
de vous présenter un rapport. 

Le.Rupportewr, 
Cu. CARLIER. 

Le Président, 
IL DOLEZ. 


